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Communiqué de  presse

vendredi 27 juin 2008

Sécurité et droits maritimes

La Région Bretagne se réjouit des avancées nationales et européennes
. La loi sur la responsabilité environnementale 

La Région Bretagne se réjouit de l’adoption, par l’Assemblée nationale, de la loi sur la responsabilité environnementale qui permettra une meilleure réparation des atteintes à l’environnement, mais regrette, dans le même temps, que les pollutions marines par hydrocarbures soient exclues de cette avancée. 

. Les hydrocarbures de l’Erika qualifiés de déchets 

Hasard de calendrier, l’adoption de la loi coïncide avec l’arrêt rendu par la Cour de justice européenne qui qualifie de déchets les hydrocarbures déversés lors de la marée noire de l’Erika, obligeant leur propriétaire à en assurer l’élimination. 
Jean-Yves Le Drian, Président de la Région Bretagne, et Janick Moriceau, vice-présidente chargée de la mer, saluent l’importante clarification que cette décision apporte et souligne les opportunités qu’elle offre pour une évolution du droit national.
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